
 
 
 
 

Fribourg, le 1er avril 2025 

Communiqué de presse 
_ 

Trophées PME 2025 de l’Agglomération de Fribourg : c’est parti ! 

L’Agglomération de Fribourg (ci-après "Agglomération") lance aujourd’hui la 5e édition 
des Trophées PME, un prix destiné à mettre en valeur et récompenser les entreprises 
dynamiques et créatives qui contribuent au développement économique régional. Les 
sociétés implantées sur le territoire de l’agglomération fribourgeoise sont invitées à 
déposer leur candidature jusqu’au 30 mai 2025 sur : www.trophees-pme.ch.  

Dans le cadre de ses actions de promotion économique, l’Agglomération de Fribourg 
accompagne et soutient les entreprises locales tout en encourageant le développement 
économique et la création d’emplois dans la région. C’est dans cette optique qu’elle lance 
aujourd’hui la 5e édition des Trophées PME, un prix dont l’objectif est de récompenser les 
entreprises dynamiques qui enrichissent le tissu économique régional. 

Deux catégories : PME et Microentreprises 

Lors de cette cinquième édition, deux prix seront distribués : le « Prix PME » et le 
« Prix Microentreprise ». La catégorie PME désigne les entreprises ayant entre 10-249 
emplois, tandis que la catégorie Microentreprise désigne les entreprises ayant moins de 10 
emplois. Les sociétés de service, les commerces et les entreprises artisanales de plus petite 
taille sont ainsi invitées à se porter candidates dans cette catégorie. À noter que toutes les 
entreprises établies sur le territoire de l’agglomération fribourgeoise peuvent participer au 
concours indépendamment de leur secteur d’activités.  

Allègement des critères d’inscription : Inscription au registre du commerce 

Cette année, les critères d’inscription ont été assouplis. Si le fait d’être inscrit au registre du 
commerce reste obligatoire pour participer, aucune ancienneté minimale n’est désormais 
requise (5 ans lors des précédentes éditions). Ceci vise à permettre à toutes les entreprises 
enregistrées de participer, indépendamment de la durée de leurs activités.     

Un prix d’une valeur de CHF 30’000 

Comme à chaque édition, la valeur totale des prix s’élève à CHF 30'000. Elle inclut une 
présence médiatique, dont profiteront les entreprises finalistes et lauréates. La répartition est 
la suivante : 

 

• Prix PME : CHF 10'000 

• Prix Microentreprise (<10 emplois) : CHF 10'000 

• Une large couverture médiatique (notamment des vidéos publicitaires, sites internet, 
réseaux sociaux et médias) d’une valeur estimée à CHF 10'000. 
 

Inscription jusqu’au 30 mai 2025 

Les dossiers de candidature peuvent être déposés dès maintenant et jusqu’au 30 mai 2025, 
sur le site internet www.trophees-pme.ch/fr/inscriptions ou par la poste à l’adresse de 
l’Agglomération. Le règlement du concours est disponible sur le site internet précité. 

La cérémonie de remise des prix se tiendra le 20 novembre 2025, une occasion unique de 
mettre en lumière des entreprises exemplaires et de leur offrir une reconnaissance officielle 
pour leurs efforts et contributions à l’économie régionale. 

http://www.trophees-pme.ch/
http://www.trophees-pme.ch/fr/inscriptions


Trophées PME 2025  

 
Lancé en 2017, ce prix visant à encourager les entreprises dynamiques et innovantes, 
repose sur un véritable partenariat public-privé. L’Agglomération de Fribourg tient à 
remercier ses partenaires pour leur précieux soutien : Banque Valiant, Forvis Mazars et 
Assurance Zurich - Agence Générale Walter Tosalli. Leur contribution autant financière 
qu’en termes d’expertise de marché, est très appréciée.  
 
Les Trophées PME bénéficient également du soutien de l’Union Patronale du canton de 
Fribourg ainsi que la Chambre de commerce et d’industrie Fribourg, notamment en matière 
de communication. Le jury est principalement formé des représentants des organisations 
précitées. 
 
Les partenaires média du concours sont les suivants : La Liberté, Freiburger Nachrichten, 
Radio Fribourg / Freiburg et Frapp. 

 

Renseignements complémentaires : 

 

- Pierre-Olivier Nobs, Membre du Comité d’agglomération et Président du jury du 
concours 
T : 079 752 22 16 

- Snežana Peiry, Chargée de la Promotion économique de l’Agglomération de Fribourg 
T : 026 347 21 06 


